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Source

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter une action en contrefagcon de marque,
retient que l'importation de produits authentiques, méme sans l'autorisation du titulaire de la marque, ne
constitue pas un acte de contrefacon au sens des articles 154, 155 et 201 de la loi n°® 17-97 relative a la
protection de la propriété industrielle. Ayant constaté que l'importateur avait prouvé 1'authenticité des
produits litigieux, tandis que le titulaire de la marque n'établissait pas le caractere contrefait desdits
produits, la cour d'appel en a exactement déduit que le délit n'était pas caractérisé.
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